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Résumeée en francais

Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, pour confirmer la relaxe d'un dirigeant social des chefs
d'abus de confiance et d'abus de biens sociaux et se déclarer incompétente sur l'action civile, retient que
les infractions ne sont pas établies. En effet, la cour d'appel a souverainement estimé, d'une part, que la
possession par le dirigeant de comptes bancaires personnels ne pouvait constituer a elle seule une
présomption de détournement des fonds sociaux. D'autre part, elle a relevé que la société, en s'abstenant
de contester la gestion et les bilans annuels pendant plusieurs années et en n'agissant en justice que
tardivement apres le départ du dirigeant, avait privé les accusations de leur fondement.
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